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à l'amendement n° 20 de la commission des finances 
---------- 

 
APRES L'ARTICLE 30 

 

A la fin de cet amendement, substituer au montant : 

« un million d’euros », 

le montant : 

« 500 000 euros ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

L’objectif visé par l’amendement, de fiscalisation des primes ou indemnités au titre de 
l’impôt sur les sociétés est louable. 

Il convient simplement d’en assurer la pleine effectivité en abaissant à 500 000 euros le 
montant à compter duquel la fiscalisation intervient. 

 

 

 

 

 


